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8.  

8.1.  

 

 

PENALITES  
Type de pénalités Modalités + montant des pénalités 

Pénalités pour retard d’un 
intervenant (art 4.4.2 du CCTP) 

En cas de retard d’un intervenant, il sera appliqué une pénalité de 50€  par demi-heure de 
retard. 

Pénalités pour absence d’un 
intervenant sans avoir averti 
l’administration (art 4.4.2 du 
CCTP) 

En cas d’absence d’un intervenant sans avoir averti l’administration, il sera appliqué une 
pénalité de 200€ par constat. 

Pénalités pour indisponibilité 
sans solution de remplacement 
(art 4.4.3 du CCTP) 

En cas de non-proposition d’un remplaçant disposant d’une compétence et d’une 
expérience similaire, et si aucune solution de remplacement n’est possible, le titulaire 
encourt une pénalité de 150€ par constat. 

Pénalité en cas d’absence de 
respect du délai de transmission 
du devis sous 24h. 

En cas de non-respect du délai de transmission du devis sous 24h, il sera appliqué une 
pénalité de 30 € par manquement constaté. 

Pénalités en cas d’absence d’un 
représentant du titulaire à une 
réunion avec l’administration 
(art 5.3.1 du CCTP) 

En cas de non-respect de présence aux réunions organisées par l’administration pour le 
suivi d’exécution du présent marché par le responsable désigné du titulaire, il sera 
appliqué au titulaire, après une première mise en demeure adressée sous pli recommandé 
avec avis de réception, une pénalité égale à 100€ par réunion. 

Pénalités en cas d’absence de 
transmission du rapport 
d’activité (art 5.4 du CCTP) 

En cas de non-transmission dans le délai imparti d’un rapport d’activité complet, il sera 
appliqué au titulaire, après une première mise en demeure adressée sous pli recommandé 
avec avis de réception postal, une pénalité égale à 50€ par semaine de retard. 

Pénalités pour non-transmission 
du contrat de sous-traitance 

A défaut d’avoir produit le contrat de sous-traitance à l’échéance d’un délai de quinze 
jours courant à compter de la réception d’une mise en demeure de le faire par l’acheteur, 
le titulaire encourt une pénalité égale à 1/3000 du montant hors TVA du marché. Cette 
pénalité s’applique pour chaque jour calendaire de retard. 

RGPD 1 000€ par obligation non respectée 
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https://www.economie.gouv.fr/mediateur-des-entreprises/marches-publics-entreprises
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